
 

CNRACL 

Prise en compte de la situation indiciaire de titulaire détenue 
dans les 6 derniers mois précédant la retraite 

 

Ref :  -  CE du 15/07/2008 n°290588 caisse des dépôts et consignations : arrêt Leportier -
Mouton 
- Décret n°2003-1306 du 26/12/2003 (art. 17) relatif au régime de retraite des 
fonctionnaires affiliés à la CNRACL 

 

RAPPEL DE LA REGLE :  

Le traitement indiciaire servant de base au calcul de la pension est celui afférent, à l’indice 
soumis à retenue pour pension, correspondant à l’emploi, grade ou échelon détenu par le 
fonctionnaire pendant 6 mois au moins, préalablement à sa cessation de fonction. 

 

La jurisprudence précitée rappelant cette règle, introduit le principe de non prise en compte 
de décision d’avancement d’échelon ou de grade prononcé à titre rétroactif. 

Le nouveau traitement devra, pour être pris en compte dans la pension, avoir été 
effectivement détenu pendant 6 mois. 

C'est-à-dire que le versement d’un rappel ne remplace pas la détention réelle. 

Le conseil d’administration de la CNRACL saisi de l’application de cette jurisprudence a sursis 
à statuer. 

Toutefois, les services du centre de gestion, souhaitant faire application d’un principe de 
précaution, recommandent aux collectivités d’être vigilante quant à l’application de ce 
nouveau dispositif. 

 
 
 

 








